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Zone N 
 

 

 

CARACTERE DE LA ZONE  

 

Les zones naturelles et forestières correspondent aux secteurs, équipés ou non, à protéger en raison soit de 

la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 

d’espaces naturels. Les constructions nécessaires aux exploitations agricoles et forestières ou 

aménagements d’intérêt collectif y sont autorisées. 

Elle comprend plusieurs secteurs :  

- la zone Nzh, secteur de zones humides de la vallée de l’Essonne 

- la zone  Nr, site de taille et de capacités d’accueil limitées à vocation résidentielle sur le site de la rue 

du Reignault. Cette zone fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

- la zone Nc, sur le site du château. 

 

  


